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53.18. Massif Central 
 

 

1 / Objectif du dispositif 
 
Le Massif Central est l'un des 7 massifs créés au niveau national par la loi "Montagne de 1985". Il 
concerne 6 régions, l'Auvergne, le Limousin en entier, le Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, 
Bourgogne et Rhône-Alpes, pour partie. 
Le Massif Central s'appuie sur un comité de Massif mis en place par le décret du 20 septembre 
1985, dont la majorité est constituée d'élus territoriaux, le reste étant des socio-professionnels et 
des associations représentatives au niveau du Massif central. 
 
Depuis 30 ans, le Massif central a bénéficié des aides de l’Etat au titre de l’aménagement du 
territoire et depuis 15 ans des fonds structurels européens dans le cadre de stratégies sectorielles. 
Dans le cadre de la Loi de 2005 sur le développement des territoires ruraux, et dans un contexte 
européen en pleine évolution, les membres du Comité de massif -Massif Central- ont décidé 
l’élaboration d’un schéma stratégique de massif : projet de développement territorial à long terme, 
fondé sur les prescriptions du développement durable. 
 
Le schéma de massif a été adopté par le Comité de massif le 9 décembre 2005. Ses orientations ont 
été retenues comme cadre général des programmations 2007-2013 : Convention Interrégionale 
(CIMAC) et le Programme Opérationnel Massif Central (POMAC). 
 
Les six Régions du Massif ont approuvé le schéma de massif au cours du premier semestre 2006 (la 
Région Bourgogne l’a adopté le 24 mars 2006) et les vingt deux départements ont émis un avis 
favorable. Pour rappel ce document, s’articule autour de trois axes : 

 1er axe : accueil de nouvelles populations,  
 2ème axe : création de richesses, 
 3ème axe : accessibilité et attractivité du territoire.  

 

Le Programme Opérationnel Interrégional Feder Massif Central (POI-POMAC) 2014-2020 a été 

adopté à l’unanimité lors de l’assemblée générale du GIP Massif central du 9 octobre 2014. 

 

 

2 / Nature des opérations 
 

Les interventions de la Région pourront porter sur deux types d’actions : 
 

1. Les actions liées à l’animation et la mise en œuvre de la démarche Massif Central : études, 
animation technique spécifique, communication, séminaires… 

 
2. Les projets relatifs à l’accueil de populations et de nouveaux actifs retenus dans le cadre 

de la procédure « Massif Central », éligibles au PO FEDER Massif Central et/ou à la CIMAC,  
validés par le Comité de programmation 

 

 

3 / Bénéficiaires 



 

1. Pour les actions liées à l’animation et la mise en œuvre de la démarche Massif Central : les 
bénéficiaires sont : les structures de pilotage de la démarche Massif Central, le GIP Massif 
Central, les Régions engagées dans la démarche. 

 
2. Pour les projets retenus dans le cadre de la procédure « Massif Central » : les bénéficiaires 

sont : tout type de porteur de projet. 
 

 

4 / Financement 
 

La participation de la Région Bourgogne sera fixée selon l'intérêt de l'action, et au regard des 
décisions du comité de programmation « Massif Central ». Le soutien financier de la Bourgogne 
viendra compléter les plans de financement qui seront assurés par les deux outils financiers du 
Massif central : un PO Feder (POMAC) 2014-2020 et une Convention interrégionale (CIMAC) 2014-
2020. 
 

 


